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Par acte du 29 juin

mË!me condamnée
000 F sur

l 'Iarticle 700

au
ledu

Voir ~la indemnité de 7

diSpOsitions de
Procédure Civ"le.

leurs 

demandes les associations

c



L'art.cle 5 des "conditions de séjOur"
autorise le oyer à mettre fin à la convention si le
comportement du pensionnaire le justif;,i.e pour un
motif autre ue le non paiement par le résident de
ses frais sa s miSE! en demeure préalable, laissant à
la libre app éciatj~on de la Direction, y compris de
façon subject.ve le motif d.e résiliation du contrat.

L'art cIe 7 des "conditions de séjour" exige
en cas. de écés du résident le versement d'une
indemnité éga e à 1.5 jours de pension à dater de la
de levée du corps à titre d'immobilisation de la
chambre, ind mnité qui rend abusive cette clause,
même si le dé ai a lété ramené par l'établissement duM. 

de 15 à 8 jours, ce que les
associations econn~issent.

rexonse, demande ébout~r

~~ Utoute~ leu s dem~ndes'.

En
de

la SAl'U M.
et

.A tit ie re<::onventionnel, la SA demande de
co~damner cha une des as~oci~tions demanderesses à
luJ. payer 5 0 0 F e:h applJ.catJ.on de l'article 700 du
Nouveau Code nt:. Pr,",ri6~,,~~ ,-,: ..:, -
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~ a déposé ses

sions après la clôture du Il mai

celles-ci ayant été notifiées aux
ur de la clôture et en l'absence

:es dernières, il a été procédé à la
'ordonnance de clôture qui a été1994.

La SA M
dernières onclu
1994.. Tou efois
demandeurs le jc
d'oppositio de c
révocation de' l
rendue le l mai

CEC~ EXPO~)E

Il onviel
demande co tenue
conclusions des
suppression des (
versé aux ébats
avait été c mmuI)iC;
la suite de la d
associations deman

1t 'tout d'abord de préciser que la
d'ans l'assignation et dans les

demanderesses porte sur la
:lauses contenues dans un contrat
par les associations, contrat qui

rué par la SA M. , à
emande faite par courrier par lesderesses.

Si Il 'V
F-
leurs derniè es cc
propos de a Clé
conditions d séjo
de quinzaine a été

da s un
pensionnaire, à 8
pas qu'un 'nouveë
propos d'au res c
précitée, ait
pensionnaire -contI
l'assignatio intrc

et l'U-
reconnaissent dans

Inclusions avoir eu connaissance, à
~use figurant à l'article 7 desur, 

de ce que le délai initialement
ramené, par la SA M.

nouveau contrat proposé aux
jours, la défenderesse ne démontre

lU" contrat, modifié également à
.Lauses que celle de l'article 7

été présenté aux
-actants, au moment deIductive.

Il r f ssort qu'à l'excep ion a

figurant à l'articmaintenues.

au contraire de ses conclusions
u délai énoncé dans cette clause
Le 7, les autres clauses ont été

Par nséqt
U
lecture du c ntrat
prenant en compte
intervenue q ant at
conditions de séjou

lent, la demande des associations
et U sera examinée à la

versé aux débats par elles, en
~ exclusivement la modification
1 délai stipulé à l'article 7 desr.
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~r Il e~b..J:J:~n f 0 n d é__o_e l a__9-.e1nQ1lQ.e

~le 

35 de la loi du 10 janvier 1978; 
clauses abusives peuvent êtreécrets 

en conseil d'état, le Jugeloir 
autonome de sanctionner une

qui est réputée non écrite/ enLession 
du ou des contrats proposés

partient à cet égard de rechercheruses, 
contenues dans des contrats

essionnels et non professionnels ou
latives notamment au versement du
~e des risques, à l'étendue des
et garanties, aux conditions
:siliation ou de reconduction des
imposées aux consommateurs par un
ce économique de l'autre partie et
3ernière un avantage excessif.

Si ' artil
prévoit qu le~
interdi tes ar' d~
conserve °1 pou,
clause abu ive
ordonnant l supp:
aux consomm teurs.

Il ui apJ
si de tell s cla
conclus entr prof
consommateur, re:
prix, à lacharç
responsabili és
d'exécution de ré
conventions, sont
abus de la p issan
confèrent à ette (

~ f.ari1s. ur 'rtic
.ainsi rédigé. :

"Peut ëtre
toute pers on e val:
par handicap'} pouv
d'une person e s'é
ressources n cessa:séjour"

admise au M. ..i.de 
ou semi valide (deux chambres

'ant en son non. propre ou en celuitant 
porté caution justifier desires 
au règlement des frais de

Les d t mande: ce qu'elle su ordonJ

l'engagement 'une <:

resses 

critiquent cette clause en1e 
l'admission d'un pensionnaire à:aution.

l'exigence d'un' cautionnementle, 
dans le cadre de ladite clau~e:>urnir 

à'l'établissement M
antage excessif dans la mesure où
l qu'il est prévu permet seulement
.de bénéficier d'une garantie de
nt admissible dans le cadre du
igations.

Cepencant,
n'est pas SUS( :eptib:
de ce contrat j de f(

un aVé
ce cautionnem nt te)
à cet établis~ement
paiement parf~iteme
droi t commun cles obl

Par qonséqt;
considérer ladli te cI

lent, il n'y a
ause comme abusive.

lieu depas



8~ur l'a
comolète"

-"'. ainl

" i
~ ort~n la Directi n décJ

perte ou disparit

appartenant à un j

t: 

chaque chambre fermant à clé,.ine 
toute responsabilité en cas de

ion d'espèces ou d'objets de valeur;:>ensionnaire.

Un çoffre
de parer à cfes éVE:

est tenu à~ntualités".votre disposition afin

La mi ta.,1
par la S
exclusiveme t la t
d'objets d valE
mobilier, d'une
l'établisse ent
mesures de rotec
meubles pou lest
responsabili é, ce
cette clause.

:ion 

de respons?bilité ainsi prévue
M. concerne>erte 

ou la disparition d'espèces ou:ur 
et ne vise pas tout objet

~ part, et d'autre part,propose 
aux cocontractants des

tion pour ces catégories de biens~uels 
il entend s'exonérer de sa

qui exclut tout caractère abusif à

j
inrédigé:

~c~e 

8 des Qondi tions de séjour__-
d.ec res9~onsabi l i té" qui est ainsi

l'l'é abliss
par, contrat déchë
d'éventuelle fugUI
et leurs sui es quE
qu'il pourra t pro,
la propriété ou au

;ement se déclare formellement et
~rgé de toute responsabilité poures, 

chutes, maladresses, accidents
~ pourrait subir un pensionnaire ou
Toquer à autrui, dans l'enceinte de
cours d'une sortie à l'extérieur".

De Cf=tte c:

:lause, 

il ressort que la SA L
prévoit une exonér'ation totale de

vis à vis de ses cocontractants,
personnes âgées pensionnai~es de.vis 

à vis de tiers victimes
lsionnaires pourraient commettre"

M.
sa responsab lité
c'est-à-dire les
l'établissem nt et
d'actes que es pe~

Or l car
d'exonératio de
tromper le c nsommé
en excluant out r
une faute ou n man
être établi à l'
confère au pr fessi

actère général de cette clause
responsabilité est de nature à
~teur sur l'étendue de ses droits
ecours de sa part dans le cas où
quement à ses obligations pourrait
encontre de l'établissement, et
annel un avantage excessif.

Par
~ OnSéq\ suppression e cet1

qu'énoncée ci dessu:

lent, 

il convient d'ordonner la:e 
clause dans sa rédaction telles.

c
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l'ar
comolète biliE;
partie crit"quée

Il To 1t pet
possibilité drap
personnel q ires;

1sionnaire de longue durée a la
'porter el"} partie son mobilier
:era son entière propriété.

La t irect~' certains mè bles 1sécurité".

Lon 

se réserve le droit de refuser
~our des raisons d'hygiène et/ou de

cett ~ : cIal
lesquels un meuble
de l'établis ement

lse 

énonce les motifs précis pour
~ peut être refusé par la Direction

lUX contraintes légitimes de la vieIns 
un établissement pour personnesse 

n'est pas abusive en ce qu'elle
une atteinte caractérisée et
vie privée et à la liberté dest 
établissement eu égard aux normes'hygiène 

que cet établissement se

Eu é ard 2
en collecti ité dé
âgées, cette claus
ne porte pas
inadmissible à la
pensionnaire dudi'
de sécurité et, dl
doit de resp cter.

Par 1 consé(

considérée cqmme at

=1uent,)usive.

cette clause n'est pas

surl1lartj,
Lnti tulé "Réslervati

~J,e.. 3.des. c.ondi tions de séj OUJ;:
ans". ainsi rédigé:

"Cet ~comptl
cas de dédit ~uelqu

: 

sera acquis à l'établissement en
en soit le motif".

Dans a mes
somme versée ar le
l'établisseme t en
obligations uelqu
également 1 cas
n'exécute pas ses oi
déséquilibre en dl
conséquent un avanté
M'

ure 

où cette clause prévoit que la
futur pensionnaire' sera a!cquise à

cas d'inexécution par lui de ses'en 
soit le motif sans prévoir; 

où l'établissement 'lui-mêmebligations 
cela aboutit à créer unéfaveur 

du consommateur et par3ge 
excessif en faveur de la SA

Par C
~ nSéqUE suppression d cett

qu'énoncée ci dessu~

~nt, 

il convient d'ordohner la
e clause dans sa rédaction telle; 
.

Sur 4,1' a~j;_i..ç;;
"Cauti6ns~ airysi réC:

~ 

c;les candi tions de séjourligé 
:

"Une qaution
est demandée ~ titre

équivalant à un mois de pension
de dépôt de garantie.

c
dl,
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cet ~ e ca'

départ si e préë

hospitalisa ion bJ

Jtion sera remboursée en cas
ivis d'un mois à été respecté (
c-usque et en cas de décès)."

desauf

Lie igencG
garantie d' ne 'SOI1
ne revêt p s de
recommandat'on 85
abusives quO ne q"
qui imposen un d
de séjour sont
d'avance, u 10:
supérieur a prix
qui n'est pas le c

~ du versement à titre de dépôt denme 
équivalente à un mois de pension

caractère abusif eu égard à la
.03 de la commission des clauseslalifie 

comme telles que les clauses
épôt de garantie lorsque les frais

payables trimestriellement etrsque 
le montant du dépôt est

de deux mois de frais de séjour ce
as en l'espèce.

De lus,
établissemen d'hE
permettant pas néc
au remplacem nt d'
compensation finar
solliciter à ce ti'

les contraintes de gestion d'un~bergement 
pour personne âgées ne:essairement 

de pourvoir rapidementun 
locataire partant, justifient lalcière 

que cet établissement peuttre.

t .
Par onsêqt

ladite claus abus;
lent, il n'y a pas lieu de déclarerive.

Sur Il' artj
_"DéDa~t -Pr4avis,

.cIe 

5 des conditions de séjou!:
qui est ainsi rédigé:

Il LI -tablis

la présente onven1
si le compor ement
perturber la bonne
quiétude des pensio

;sement 

peut.également mettre fin à:ion 
moyennant un préavis identique

du pensionIîaire était de nature à
marche de l'établissement ou laInnaires 

qui y séjournent."

Il ressort
si elle prév it qUE
contrat pOur inexé<
obligation d'use.
inexécution 'oblig
une cause d rési
l'établisseme t p
pensionnaire le moi
se fonde pou mettJ
empêchant le pensic
contester le otif
est sérieux e légi
d'ordre publi rela
et locataires énoncl

de la clause énoncée ci-dessus que
a l'établissement peut résilier le
::ution par le pensionnaire de son
r paisiblement des locaux,
ration qui constitue effectivement
liation, il n'est pas prévu que
.orte à la connaissance du
:if exact et précis sur lequel il
~e ainsi- fin au contrat,
)nnaire de poU/voir éventuellement
allégué et de vérifier si ce motif
time, à l',exemple des dispositions
tives aux rapports entre bailleurs
és dans la loi du 6 juillet 1989.



Il

oe f lUSI regard de mêmE

notamment 'artic
de pensionn ires

le délai, de préavis de un mois, au
=s dispositions légales précitées
le 15, apparait très bref s'agissant

âgés.

par [ conSE' avantage ex essif

ordonner l SUP!
qu'énoncée i-des:

~quent, 

cette clause conférant un
au professionnel, il convient d'enpression 

dans sa rédaction tellessus.

Sur 1 1.' ari
~Décès" aiIjlsi ré,'

"un î inden dater de a le

irnrnobilisat'on de

.1nité égale à 15 jours de pension à
vé.~ de corps sera perçue pour
la 'chambre".

deresses 

reconnaissent dans leurs(urée 
d'exigibilité de pension a été

8 jours pour la SA MItra 
t .

uent, 

eu égard à la durée désormais,rs 
et aux contraintes d'un telti 
justifient la compensationaemandée 

cette clause ne revêt pasf.

Les deman
écritures q la è
ramenée de 5 à

dans e c.on

Par onséq
prévue de jou
établissemen qu
financière insi (
de caractère abusi

En c nséqul~nce, les articles 8 des conditions
de séjour i ti tull~ "Décharge de responsabilité", 3
des conditio s de :séjour intitulé "Réservations" et 5
des condi ti ns de séjour intitulé "Départ-Préavis"
revêtant le aractE~re de clauses abusives il y a lieu
d'ordonner leur s1lppression dans un délai de deux
mois à corn ter de la signification du présent
jugement et e dire que à défaut et passé ce délai,
la SA M sera redevable d'une
astreinte pr visoire de 1 000 F par jour de retard à
l'égard de l association U et de
l'associatio U

'

iTenu aux

est ondamI1

somme de 2 0 0 F e
Nouveau Code de prq

dépens, la SA M.lée 
à payer aux demanderesses la

~n application de l'article 700 du
cédure Civile.

~A/r
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DEcrlsION

LE T~IBUNAL

ordo f ne la suppression des articles 8, 3 et 5
des conditio s de séjour du contrat proposé par la SA

..M. Yl":,, 1 aux consomma teurs, etl.ntl. tules: ~;~*.

-ar ticle 8 "DéchargE? de Responsabilité";
-ar icle :3 "Réservations";
-ar icle :> "Départ-Préavis;

Dit u'à défaut et passé ce délai la SA
ser~ redevable à l'égard de l'U:

et de l lU F'
d'un astreinte provisoire de l
par jour,.de retard.

M.

et000 
F (MILLE

S
FRANCS

Conda~ne la SA M. à payer
à l'U. et à

F (DEUX
700 du

l'V, F
MILLE FRANCS)
Nouveau Code

2 000
l'article

en
deapplication ~e

Procédure Civ~le.

condaf ne la SA M. aux

dépens de la présente instance, dépens qui pourront

être recouvr's conformément aux dispositions de
l'article 699 du Nouveau Code de Procédure Civile.

LE GFfEFFIER


